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Conformément au décret n° 2018-797 du 18 septembre 2018 relatif au dossier de demande 

d'autorisation environnementale, la compatibilité du projet Mélusine aux documents 

d’urbanisme en vigueur (RNU, PLU-PLUi, carte communale) au moment de l’instruction doit 

être démontrée.  

La distance d'éloignement entre les éoliennes et les installations et les constructions à usage 

d'habitation, les immeubles habités et les zones destinées à l'habitation, est bien de 500 m 

minimum autour des éoliennes, conformément à l’article L. 515-44 du code de 

l'environnement. 

Actuellement, la commune de Jazeneuil dispose d’un PLU communal, approuvé par le 

conseil municipal le 3 février 2014. Le projet Mélusine n’est à ce jour pas compatible avec ce 

document d’urbanisme car des zones ont été affectées spécifiquement aux projets éoliens 

(Ae) et que notre projet se situe en zone A et Ap où la hauteur est limitée. 

Cependant, la Communauté Urbaine du Grand Poitiers exerce la compétence obligatoire 

d’aménagement de l’espace et assure à ce titre l’élaboration des documents de planification 

territoriale. La délibération du Conseil communautaire en date du 25 juin 2021 prescrit 

l’élaboration d’un PLUi couvrant les 40 communes du territoire, dont celle de Jazeneuil, et 

définit les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de concertation avec le public et de 

collaboration avec les communes de Grand Poitiers. L’élaboration de ce PLUi s’inscrit dans 

un processus de construction d’un projet politique d’aménagement partagé à partir d’un 

diagnostic précis du territoire et d’outils réglementaires permettant la mise en œuvre de ce 

dernier. 

Lors de la séance du 29 septembre 2023 le Conseil communautaire de Grand Poitiers a 

débattu des orientations du Projet d'Aménagement et de Développement Durables. Les 

orientations sont articulées autour de 4 grands axes : 

• Grand Poitiers, territoire engagé pour l'accueil et la solidarité 

• Grand Poitiers, territoire engagé pour la préservation et la valorisation de ses 

ressources et richesses 

• Grand Poitiers, territoire engagé pour la cohésion et l'équilibre 

• Grand Poitiers, territoire engagé pour une sobriété et une prospérité durable 

Ci-dessous l’orientation 2 du PADD, concernant les énergies renouvelables au sens large. 



 

La prochaine étape est la traduction spatiale et réglementaire de ces orientations qui devrait 

être arrêtée durant l’année 2025. De nombreuses discussions ont eu lieu avec le maire ainsi 

que les élus du Grand Poitiers afin d’œuvrer à la mise en compatibilité de ce projet éolien avec 

le futur PLUi. Les discussions avec la DREAL ont permis d’établir que si l’instruction de la 

demande d’autorisation environnementale pouvait se faire en l’état, un éventuel arrêté 

d’autorisation ne pourrait être délivré pour ce projet que quand la compatibilité avec ce 

nouveau document pourra être avérée. 

 

 

 

Conformément aux exigences posées par l’article D.181-15-2-I-8° du code de l’environnement, 

le pétitionnaire doit, dès lors que son projet relève de l’article R.515-101 du même code, inclure 

dans son dossier de demande d’Autorisation Environnementale les éléments relatifs aux 

modalités de garanties financières attachées à son projet, telles qu’elles sont exigées par 

l’article L.516-1 du code de l’environnement (notamment leur nature, leur montant, et les délais 

de leur constitution).  

Ces garanties ont notamment pour objectif d’assurer la remise en état du site en cas de 

défaillance de l’exploitant et ce, à tout moment de l’exploitation. 



S’agissant des centrales éoliennes, les modalités de calcul du montant des garanties 

financières sont définies par l’arrêté du 26 août 2011 (modifié). Il convient également de noter 

que ce montant initial est recalculé lors de leur première constitution avant la mise en service 

industrielle du parc puis fait l’objet d’une réactualisation quinquennale dont les modalités sont 

fixées par le même arrêté modifié. 

Calcul du montant initial de la garantie financière   

Le montant initial des garanties financières mentionnées par l’arrêté du 26 Août 2011 modifié 

se présente sous la forme d’une somme de coût unitaire forfaitaire (Cu) calculé pour chaque 

aérogénérateur composant cette installation. 

La formule de calcul est la suivante : 

M = ∑ (Cu)  

Où : 

• M est le montant initial de la garantie financière d'une installation. 

• Cu est le coût unitaire forfaitaire d'un aérogénérateur. Il correspond aux opérations 

de démantèlement et de remise en état d'un site après exploitation prévues à l'article 

R. 515-106 du code de l'environnement. 

Ce coût unitaire est calculé selon les dispositions du II de l'annexe I du présent arrêté, 

selon la puissance unitaire installées des aérogénérateurs (P en MW). Il est fixé : 

- pour les aérogénérateurs de puissance unitaire installée inférieure ou égale à 2 

MW à : 

Cu = 75 000 euros, 

- pour les éoliennes de puissance unitaire installée supérieure à 2 MW à : 

Cu = 75 000 euros + 25 000 euros * (P-2) 

(Soit 75 000€ + 25 000€ par MW au-delà de 2MW) 

 

Actualisation de la garantie financière 

En application de l’article 31 de l'arrêté du 26 août 2011 modifié, le montant de la garantie 

initiale sera réactualisé de manière quinquennale, par application de la formule suivante :

  

 

Où : 

• Mn est le montant exigible à l’année n. 

• M est le montant initial de la garantie financière de l'installation. 

• Indexn est l’indice TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la garantie. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006838800&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006838800&dateTexte=&categorieLien=cid


• Indexo est l’indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, fixé à 102,1807 converti avec la 

base 2010, en vigueur depuis octobre 2014. 

• TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction 

à la date d’actualisation de la garantie. 

• TVAo est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 % en 

France métropolitaine en 2021. 

 

Pour la centrale éolienne de MELUSINE le montant des garanties financières est donc porté 

à 1 806 435 EUROS (actualisé, à la date du 04/12/2024). Conformément à l’article R.515-101 

du code de l’environnement, cette garantie sera constituée au plus tard à la mise en service 

d'une installation.  

Elle résultera d’un engagement écrit d’un organisme bancaire ou d’assurance, et/ou d’une 

consignation volontaire déposée sur un compte ouvert dans les livres de la Caisse des Dépôts 

et Consignations (CDC). 

  



Les opérations de démantèlement et de remise en état du site sont encadrées par la 

réglementation : à ce jour  les articles L. 515-105 et suivants du code de l’environnement et 

l’arrêté de prescription générale du 26 août 2011 relatif aux installations de production 

d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à 

autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la 

protection de l'environnement, modifié par l’arrêté du 22 juin 2020 et l’arrêté du 10 décembre 

2021). Elles sont détaillées dans l’étude d’impact (volume 2 de la présente demande). 

Conformément à l’article D.181-15-2-I-11° du code de l’environnement, les avis des 

propriétaires et des présidents d’exécutifs locaux, sur l’état dans lequel devra être remis le site 

lors de l’arrêt définitif de l’installation, sont joints ci-après. 
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FICHE D’IDENTITE 

Dénomination Sociale : CEPE MELUSINE 
Forme juridique : Société par actions simplifiée au capital de 1000 € - RCS AVIGNON 
919 546 879 00017  
Président : Q ENERGY France S.A.S. 
Adresse : 330 rue du Mourelet – ZI de Courtine – 84000 AVIGNON  
Téléphone : 04.32.76.03.00 – Mail : qef-info@qenergy.eu 
La CEPE MELUSINE est une filiale de Q ENERGY France. 
 

FICHE D’IDENTITE DE Q ENERGY France (anciennement dénommée RES SAS) 

Dénomination Sociale :  Q ENERGY France 
Forme juridique : société par actions simplifiée au capital de 8.791.792€ - RCS AVIGNON 
423 379 338 
Président : Q ENERGY Méditerranée SAS, 507 635 894 RCS AVIGNON 
Directeur général : M. Jun U LEE 
Directeur général délégué : M.Jong Su LIM 
Directrice générale déléguée : Mme Chloé FINOT 
Adresse : 330 rue du Mourelet – ZI de Courtine – 84000 AVIGNON 
Téléphone : 04.32.76.03.00 – Mail : qef-info@qenergy.eu 
 

Q ENERGY France est aujourd’hui détenue à 100 % par Q ENERGY Méditerranée, filiale 
à 100% de la société berlinoise Hanwha EU ENERGY Solutions SE (communément 
dénommée Q Energy Solutions). 

La présentation de Q ENERGY France est disponible dans l’étude d’impact (p.19 volume 2 
de la présente demande). 
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Monsieur le Maire 
Mairie de Jazeneuil 

10 rue du Vieux Château 
86600 JAZENEUIL 

 
A Bordeaux, le 10/12/2025 

 
N/Réf : QE-04279-1180304 

LRAR n °2C 176 474 0158 9 
 
Objet : Dépôt de compléments Autorisation Environnementale- Transmission du 
résumé non technique du projet éolien « Mélusine »  
 
Monsieur le Maire,  
 
La loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique 
(dite loi « ASAP ») a été publiée le 08 décembre 2020 au Journal Officiel. Elle est applicable 
depuis le vendredi 09 décembre 2020.  
 
Concernant la filière éolienne terrestre et dans son article 53, cette loi sollicite les porteurs de 
projets pour adresser au(x) Maire(s) de la (des) commune(s) d’implantation ainsi qu’aux 
communes limitrophes de celle-ci « le Résumé Non Technique de l'étude d'impact », au moins 
un mois avant le dépôt de la demande d’autorisation environnementale.  
 
Aussi, et dans le cadre du projet éolien cité en objet, nous vous prions de trouver sous ce pli 
un exemplaire de la Note de présentation Non Technique du projet éolien « Mélusine » que 
nous avons prévu de déposer dans le courant du mois de janvier 2026.  
 
Veuillez noter que cet envoi est pour votre parfaite information, en tant que commune 
d’implantation du projet, mais n’appelle de votre part, aucune action particulière. Nous restons 
néanmoins à votre disposition pour une présentation plus détaillée du projet.  
 
Vous souhaitant bonne réception de la présente, veuillez agréer, Monsieur le Maire, 
l’expression de nos salutations distinguées. 
 

Alexis LEMEY 
Responsable Régional Eolien 

 
 



C.E.P.E. MELUSINE 
CENTRALE EOLIENNE DE PRODUCTION D’ENERGIE DE MELUSINE 

330 rue du Mourelet, Z.I de Courtine, 84000 AVIGNON 
 

 
  

 

SARL A RESPONSABILITE LIMITEE AU CAPITAL DE 1 000 € 
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Madame la Maire 
Mairie de Curzay-sur-Vonne 

Place de la Mairie 
86600 CURZAY-SUR-VONNE 

 
A Bordeaux, le 10/12/2025 

 
N/Réf : QE-04279-1180304 

LRAR n °2C 176 474 0157 2 
 
Objet : Dépôt de compléments Autorisation Environnementale- Transmission du 
résumé non technique du projet éolien « Mélusine »  
 
Monsieur le Maire,  
 
La loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique 
(dite loi « ASAP ») a été publiée le 08 décembre 2020 au Journal Officiel. Elle est applicable 
depuis le vendredi 09 décembre 2020.  
 
Concernant la filière éolienne terrestre et dans son article 53, cette loi sollicite les porteurs de 
projets pour adresser au(x) Maire(s) de la (des) commune(s) d’implantation ainsi qu’aux 
communes limitrophes de celle-ci « le Résumé Non Technique de l'étude d'impact », au moins 
un mois avant le dépôt de la demande d’autorisation environnementale.  
 
Aussi, et dans le cadre du projet éolien cité en objet, nous vous prions de trouver sous ce pli 
un exemplaire de la Note de présentation Non Technique du projet éolien « Mélusine » que 
nous avons prévu de déposer dans le courant du mois de janvier 2026.  
 
Veuillez noter que cet envoi est pour votre parfaite information, en tant que commune 
d’implantation du projet, mais n’appelle de votre part, aucune action particulière. Nous restons 
néanmoins à votre disposition pour une présentation plus détaillée du projet.  
 
Vous souhaitant bonne réception de la présente, veuillez agréer, Monsieur le Maire, 
l’expression de nos salutations distinguées. 
 

Alexis LEMEY 
Responsable Régional Eolien 

 



C.E.P.E. MELUSINE 
CENTRALE EOLIENNE DE PRODUCTION D’ENERGIE DE MELUSINE 

330 rue du Mourelet, Z.I de Courtine, 84000 AVIGNON 
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Madame la Maire 
Mairie de Sanxay 
Place de la Mairie 

86600 SANXAY 
 

A Bordeaux, le 10/12/2024 
 

N/Réf : QE-04279-1180304 
LRAR n °2C 176 474 0156 5 

 
Objet : Dépôt de compléments Autorisation Environnementale- Transmission du 
résumé non technique du projet éolien « Mélusine »  
 
Monsieur le Maire,  
 
La loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique 
(dite loi « ASAP ») a été publiée le 08 décembre 2020 au Journal Officiel. Elle est applicable 
depuis le vendredi 09 décembre 2020.  
 
Concernant la filière éolienne terrestre et dans son article 53, cette loi sollicite les porteurs de 
projets pour adresser au(x) Maire(s) de la (des) commune(s) d’implantation ainsi qu’aux 
communes limitrophes de celle-ci « le Résumé Non Technique de l'étude d'impact », au moins 
un mois avant le dépôt de la demande d’autorisation environnementale.  
 
Aussi, et dans le cadre du projet éolien cité en objet, nous vous prions de trouver sous ce pli 
un exemplaire de la Note de présentation Non Technique du projet éolien « Mélusine » que 
nous avons prévu de déposer dans le courant du mois de janvier 2026.  
 
Veuillez noter que cet envoi est pour votre parfaite information, en tant que commune 
d’implantation du projet, mais n’appelle de votre part, aucune action particulière. Nous restons 
néanmoins à votre disposition pour une présentation plus détaillée du projet.  
 
Vous souhaitant bonne réception de la présente, veuillez agréer, Monsieur le Maire, 
l’expression de nos salutations distinguées. 
 

Alexis LEMEY 
Responsable Régional Eolien 

 



C.E.P.E. MELUSINE 
CENTRALE EOLIENNE DE PRODUCTION D’ENERGIE DE MELUSINE 

330 rue du Mourelet, Z.I de Courtine, 84000 AVIGNON 
 

 
  

 

SARL A RESPONSABILITE LIMITEE AU CAPITAL DE 1 000 € 
Siret 919 546 879 00017 – 919 546 879 RCS Avignon 
Tél : 04 32 76 03 00 Email : qef-info@qenergy.eu 

 

 
 
 

Madame la Maire 
Mairie de Boivre-la-Vallée 

2 place de la Mairie 
86470 BOIVRE-LA-VALLEE 

 
A Bordeaux, le 10/12/2025 

 
N/Réf : QE-04279-1180304 

LRAR n °2C 176 474 0155 8 
 
 
Objet : Dépôt de compléments Autorisation Environnementale- Transmission du 
résumé non technique du projet éolien « Mélusine »  
 
Monsieur le Maire,  
 
La loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique 
(dite loi « ASAP ») a été publiée le 08 décembre 2020 au Journal Officiel. Elle est applicable 
depuis le vendredi 09 décembre 2020.  
 
Concernant la filière éolienne terrestre et dans son article 53, cette loi sollicite les porteurs de 
projets pour adresser au(x) Maire(s) de la (des) commune(s) d’implantation ainsi qu’aux 
communes limitrophes de celle-ci « le Résumé Non Technique de l'étude d'impact », au moins 
un mois avant le dépôt de la demande d’autorisation environnementale.  
 
Aussi, et dans le cadre du projet éolien cité en objet, nous vous prions de trouver sous ce pli 
un exemplaire de la Note de présentation Non Technique du projet éolien « Mélusine » que 
nous avons prévu de déposer dans le courant du mois de janvier 2026.  
 
Veuillez noter que cet envoi est pour votre parfaite information, en tant que commune 
d’implantation du projet, mais n’appelle de votre part, aucune action particulière. Nous restons 
néanmoins à votre disposition pour une présentation plus détaillée du projet.  
 
Vous souhaitant bonne réception de la présente, veuillez agréer, Monsieur le Maire, 
l’expression de nos salutations distinguées. 
 

Alexis LEMEY 
Responsable Régional Eolien 

 



C.E.P.E. MELUSINE 
CENTRALE EOLIENNE DE PRODUCTION D’ENERGIE DE MELUSINE 

330 rue du Mourelet, Z.I de Courtine, 84000 AVIGNON 
 

 
  

 

SARL A RESPONSABILITE LIMITEE AU CAPITAL DE 1 000 € 
Siret 919 546 879 00017 – 919 546 879 RCS Avignon 
Tél : 04 32 76 03 00 Email : qef-info@qenergy.eu 

 

 
 
 

Monsieur le Maire 
Mairie de Lusignan 

2 place du 8 mai 1945 
86600 LUSIGNAN 

 
A Bordeaux, le 10/12/2025 

 
N/Réf : QE-04279-1180304 

LRAR n °2C 176 474 0154 1 
 
 
Objet : Dépôt de compléments Autorisation Environnementale- Transmission du 
résumé non technique du projet éolien « Mélusine »  
 
Monsieur le Maire,  
 
La loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique 
(dite loi « ASAP ») a été publiée le 08 décembre 2020 au Journal Officiel. Elle est applicable 
depuis le vendredi 09 décembre 2020.  
 
Concernant la filière éolienne terrestre et dans son article 53, cette loi sollicite les porteurs de 
projets pour adresser au(x) Maire(s) de la (des) commune(s) d’implantation ainsi qu’aux 
communes limitrophes de celle-ci « le Résumé Non Technique de l'étude d'impact », au moins 
un mois avant le dépôt de la demande d’autorisation environnementale.  
 
Aussi, et dans le cadre du projet éolien cité en objet, nous vous prions de trouver sous ce pli 
un exemplaire de la Note de présentation Non Technique du projet éolien « Mélusine » que 
nous avons prévu de déposer dans le courant du mois de janvier 2026.  
 
Veuillez noter que cet envoi est pour votre parfaite information, en tant que commune 
d’implantation du projet, mais n’appelle de votre part, aucune action particulière. Nous restons 
néanmoins à votre disposition pour une présentation plus détaillée du projet.  
 
Vous souhaitant bonne réception de la présente, veuillez agréer, Monsieur le Maire, 
l’expression de nos salutations distinguées. 
 

Alexis LEMEY 
Responsable Régional Eolien 

 



C.E.P.E. MELUSINE 
CENTRALE EOLIENNE DE PRODUCTION D’ENERGIE DE MELUSINE 

330 rue du Mourelet, Z.I de Courtine, 84000 AVIGNON 
 

 
  

 

SARL A RESPONSABILITE LIMITEE AU CAPITAL DE 1 000 € 
Siret 919 546 879 00017 – 919 546 879 RCS Avignon 
Tél : 04 32 76 03 00 Email : qef-info@qenergy.eu 

 

 
 
 

Monsieur le Maire 
Mairie de Rouillé 

8 rue de la Libération 
86480 ROUILLE 

 
A Bordeaux, le 10/12/2025 

 
N/Réf : QE-04279-1180304 

LRAR n °2C 176 474 0153 4 
 
Objet : Dépôt de compléments Autorisation Environnementale- Transmission du 
résumé non technique du projet éolien « Mélusine »  
 
Monsieur le Maire,  
 
La loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique 
(dite loi « ASAP ») a été publiée le 08 décembre 2020 au Journal Officiel. Elle est applicable 
depuis le vendredi 09 décembre 2020.  
 
Concernant la filière éolienne terrestre et dans son article 53, cette loi sollicite les porteurs de 
projets pour adresser au(x) Maire(s) de la (des) commune(s) d’implantation ainsi qu’aux 
communes limitrophes de celle-ci « le Résumé Non Technique de l'étude d'impact », au moins 
un mois avant le dépôt de la demande d’autorisation environnementale.  
 
Aussi, et dans le cadre du projet éolien cité en objet, nous vous prions de trouver sous ce pli 
un exemplaire de la Note de présentation Non Technique du projet éolien « Mélusine » que 
nous avons prévu de déposer dans le courant du mois de janvier 2026.  
 
Veuillez noter que cet envoi est pour votre parfaite information, en tant que commune 
d’implantation du projet, mais n’appelle de votre part, aucune action particulière. Nous restons 
néanmoins à votre disposition pour une présentation plus détaillée du projet.  
 
Vous souhaitant bonne réception de la présente, veuillez agréer, Monsieur le Maire, 
l’expression de nos salutations distinguées. 
 

Alexis LEMEY 
Responsable Régional Eolien 
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L’article L. 181-28-2 du code de l’environnement, tel que créé par la loi n°2020-1525 du 7 
décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique (dite loi « ASAP ») 
prévoit que, s’agissant d’un parc éolien, le porteur de projet adresse à la commune 
d’implantation ainsi qu’aux communes limitrophes de celle-ci « le résumé non technique de 
l'étude d'impact » (RNT) au moins un mois avant le dépôt de la demande d’autorisation 
environnementale. 

Dans un délai d'un mois à compter de l'envoi du résumé non technique et après délibération 
du conseil municipal, le maire de la commune d'implantation du projet peut adresser au porteur 
de projet ses observations sur le projet. En l'absence de réaction passé ce délai, le maire est 
réputé avoir renoncé à adresser ses observations. 

En retour, le porteur de projet adresse sous un mois une réponse aux éventuelles observations 
formulées, en indiquant les évolutions du projet qui sont proposées pour en tenir compte. 

 

Les preuves de dépôt du RNT sont disponibles ci-après. 

Par ailleurs, dans le délai réglementaire d'un mois à compter de l'envoi du résumé non 
technique, aucune observation n’a été adressée au porteur de projet par le maire de la 
commune d'implantation. 
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1. Mention des textes régissant la consultation du public :  

La consultation du public est régie par les articles L. 181-10 et L.181-10-1 du code de l’environnement 
(CE) ainsi que les articles L. 123-1 et suivants et R. 123-1 et suivants dudit code et plus particulièrement 
par l’article R. 181-17 à D.181-44-1 CE pour l’autorisation environnementale (AE).  

Partie législative :    

• Les articles L.181-10 et L. 181-10-1 CE portent sur la consultation du public.   

• Les articles L. 123-1 et 2 CE portent sur le champ d’application et à l’objet de l’enquête 
publique ;  

Les articles L. 123-3 à L.123-19 CE portent sur la procédure et le déroulement de l’enquête publique.  

Partie réglementaire :  

• Les articles R. 181-12 à D. 181-44-1 CE portent sur la demande d’autorisation et l’instruction 
de celle-ci.   

• L’article R. 123-1 CE porte sur le champ d’application de l’enquête publique ;  

Les articles R. 123-2 à R. 123-27 CE portent sur la procédure et le déroulement de l’enquête publique.  

  

2. Insertion de la consultation du public dans la procédure administrative :  

En application de l’article L. 181-9 CE l’instruction des projets soumis à autorisation 
environnementale suit une procédure en deux phases :  
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• Phase d’examen et de consultation régie par les articles R. 181-17 à R. 181-38-1 CE ;  

• Phase de décision régie par les articles R. 181-39 à D. 181-44-1 CE.  

Après une phase amont où le dossier va faire l’objet d’un récépissé par le préfet qui va de suite saisir 
le président du tribunal administratif pour la désignation d’un commissaire enquêteur ou d’une 
commission d’enquête ainsi que des suppléants. 

  

1. Phase d’examen et de consultation :   

Une fois le dossier de demande considéré comme complet et régulier par le préfet, débute la phase 
d’examen et de consultation du public. Depuis le 22 octobre 2024, date d’entrée en vigueur des 
dispositions de la loi industrie verte n°2023-973 du 23 octobre 2023 et de son décret d’application 
n°2024-742 du 6 juillet 2024 aux demandes d’autorisation environnementale, la phase d’examen se 
fait en parallèle de celle de consultation et doit durer 3 mois.  

Le préfet transmet un exemplaire de la demande et du dossier aux autorités et organismes pour 
lesquels un avis est requis.  

Le préfet informe le pétitionnaire de l'ouverture de cette phase.   

Lors de l'examen du dossier, le préfet peut demander au pétitionnaire de lui transmettre des 
informations complémentaires sur les pièces le composant. Lorsque la consultation du public est 
réalisée dans les conditions prévues à l'article L. 181-10-1, les informations complémentaires du 
pétitionnaire ne sont réputées faire partie du dossier de demande si elles sont transmises avant la 
réunion de clôture de la consultation.  

Si le dossier doit être complété, le préfet demande au pétitionnaire de le faire dans un délai 
raisonnable qu’il fixe.   

La phase d’examen consiste en l’examen sur le fond du dossier, lequel inclut la consultation pour avis 
(obligatoires ou facultatifs, simples ou conformes) des administrations et collectivités concernées par 
le dossier.   

La durée de cette phase est fixée à trois mois.  

Durant cette phase sont notamment demandés les avis suivants :   

o L’avis de l’autorité environnementale ;   

o L’avis du Conseil National de la Protection de la Nature si une dérogation espèces protégées 
est demandée ;  

o L’avis du ministre chargé de l’aviation civile et du ministre de la Défense pour un projet 
d’installation utilisant l’énergie mécanique du vent ;  

o L’avis de Météo France en matière de sécurité météorologique des personnes et des biens sur 
la base des critères de distance aux aérogénérateurs ;  

o L’avis du maire de la commune lorsque le projet est susceptible de faire l’objet des servitudes 
d’utilité publique ;  

o L’avis des communes d’implantation et leurs EPCI,   

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000049902221/2024-07-08/
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La consultation du public se fait donc désormais en parallèle de la phase d’examen.   

Cette phase, essentielle, a pour objet d’assurer l'information et la participation du public ainsi que la 
prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration de la décision.   

Pour la conduite de cette phase, un commissaire enquêteur (ou une commission d’enquête) chargé de 
la coordination de la consultation est nommé par le président du Tribunal administratif, sur demande 
du préfet.  

Transmission au commissaire enquêteur ou à la commission d’enquête (CE) du dossier de demande 
d’AE (DDAE) au format numérique avant la publication de l’avis d’ouverture de la consultation.  

  

Les observations et les propositions parvenues pendant la durée de la consultation sont prises en 
considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision,   

Le dossier de la consultation est constitué et mis à la disposition du public.   

L’étude d’impact est mise à la disposition du public dès le début et au plus tard à l’ouverture de la 
consultation.   

Les avis recueillis lors de la phase d’examen sont joints au dossier au fur et à mesure de leur délivrance 
en application de l’article R. 181-36-1 CE. Il en est de même de l'indication d'une absence d'avis 
résultant de l'expiration des délais impartis.  
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Le Commissaire Enquêteur rend public tout au long de la consultation les éléments suivants :  

1/ jours, heures et lieux des réunions au moins sept jours avant la tenue de ces réunions.  

Définition des modalités complémentaires d'information du public et du déroulement de ces réunions, 
notamment la possibilité de participer par visioconférence => en accord avec le préfet et le 
pétitionnaire  

2/ Les observations et les propositions du public. Les observations et propositions du public, adressées 
par voie postale, ou par tout autre moyen que par voie électronique, sont consignées par le CE sur le 
même site internet ;  

3/ Les avis mentionnés aux articles R. 181-16-1 (avis sur un SIS), R. 181-18 à R. 181-32-1 et R. 181-33-
1 dès leur réception, ou la mention d'une absence d'avis résultant de l'expiration des délais impartis ;  

4/ Les éventuelles informations complémentaires produites par le pétitionnaire en application du II de 
l'article R. 181-17, ainsi que la tierce expertise prévue par l'article L. 181-13 si elle est produite pendant 
la phase d'examen et de consultation ;  

5/ Les réponses éventuelles du pétitionnaire à ces avis, observations et propositions du public, y 
compris celles recueillies lors de la réunion de clôture.  

  

La durée de la phase d’enquête publique est de 3 mois.   

  

A l'expiration du délai de la consultation du public :   

- Rencontre entre le CE et le pétitionnaire.  
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• Communication par le CE des observations et propositions du public préalablement 
consignées.   

=> Délai de 5 jours pour formuler ses observations.  

Rapport du CE transmis au préfet sous 3 semaines à compter de la réunion de clôture :  

Il comporte :   

o le rappel de l'objet du projet,   

o la liste de l'ensemble des pièces figurant dans le dossier de consultation,   

o une synthèse des observations du public et des avis  

o une analyse des propositions produites durant la consultation   

o et, le cas échéant, les observations du responsable du projet en réponse aux observations du 
public.  

Publication du rapport par le CE, assorti des conclusions motivées, sur le site internet de la préfecture 
+ site internet dédié à la consultation au plus tard à la date de publication de la décision relative à la 
délivrance ou au refus de l’AE et pendant une durée d'un an.   

Transmission simultanée d’une copie du rapport et des conclusions motivées au président du tribunal 
administratif et au préfet. Ces documents sont adressés au pétitionnaire par le préfet.  

  

2. Phase de décision.  

Cette phase constitue la fin d’instruction du projet. L’autorité décisionnaire, s’appuyant sur l’ensemble 
des éléments portés à sa connaissance va statuer sur le projet.  

Dans les quinze jours suivant l'envoi par le préfet du rapport et des conclusions du commissaire 
enquêteur au pétitionnaire, le préfet transmet pour information la note de présentation non technique 
de la demande d'autorisation environnementale et les conclusions motivées du commissaire 
enquêteur à la CDNPS (commission départementale de la nature, des paysages et des sites).  

Pour statuer sur le projet, le préfet dispose, sauf prorogation, de 2 mois + 1 mois en cas de saisine 
d’une commission (CDNPS ou CODERST) à compter du jour de réception par le pétitionnaire du rapport 
d’enquête publique qu’il lui aura préalablement transmis.  

L’absence de décision vaut rejet tacite de la demande, sauf suspension du délai ou prorogation du délai 
d’instruction  
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